
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 9 AVRIL 2018 à 18 heures  

***************** 

Présents : MM MOREAU, LESAGE, FOUCHIER, GAUVIN, DESSIRIEIX, BURBAUD, LAIDET Alain, PINAUD, COUVIDAT, Mme 

BASSET, M. JEAN, Mme RODET, MM MESNARD, VIGNAUD, TRAINAUD, LAIDET Michel, Mme ROY Françoise, MM 

BONNEAU, LABROUSSE, ROY, COBERAC, FOURNIER, PHELIPPEAU, TURQAT, CHAUVET. 

Excusés : MM VOUDON, RIPOCHE, GODICHAUD, BOURINET, PANNETIER, Mmes PLANTEVIGNE Marie-Annick, VANDESTICK, 

ROBERT-MORISSET. 

INTERVENTION DE CALITOM :   

Les élus de CALITOM sont venus présenter le Plan de Prévention du Comité Départemental de 

coordination des actions de Prévention (CDCAP) rebaptisé « Comité -20 % déchets », créé par 

CALITOM afin de définir, avec les collectivités adhérentes, une politique charentaise commune et 

efficace de réduction de déchets.  

Ce comité est le guichet unique de toutes les initiatives locales de prévention et de réduction des 

déchets. Il centralise l’ensemble des demandes pour une meilleure vision des actions et la 

simplification des démarches administratives.   

 

FISCALITE 2018  

Le conseil communautaire décide à l’unanimité de ne pas augmenter les taux d’imposition qui sont 

de : CFE : 24 %, Taxe d’habitation : 8,76 % et taxe foncière non bâtie : 2,42 %. 

PARTICIPATION A CALITOM 

Il est décidé de verser la participation annuelle de  339 731,05€ en 10 versements en 2018. 

 

POLE ASSAINISSEMENT – EAU POTABLE 

Le Président est autorisé à signer diverses conventions ou avenants relatifs à : 

EAU POTABLE :  

- Avenant 3 au contrat DSP – territoire Nouère Charente  

ASSAINISSEMENT COLLECTIF :  

- Convention de facturation avec VEOLIA pour recouvrement des redevances assainissement 

collectif - ancien secteur Foussignac ; 

- Convention de facturation avec SAUR pour recouvrement des redevances assainissement  

collectif –  anciens territoires Auge et Nouère ; 

- Avenants aux conventions « mission d’assistance technique » avec Charente eaux pour 

l’assainissement collectif  de ROUILLAC, VAUX-ROUILLAC, GENAC-BIGNAC et MARCILLAC-

LANVILLE. 

 

MULTIPLE RURAL DE GOURVILLE  

Le conseil communautaire délibère pour la prolongation de 6 mois de la réduction du montant de 

loyer accordé au gérant soit 500 € HT jusqu’au 31 octobre 2018. 

 

PERSONNEL  

Divers postes sont  créés suite à des avancements de grade : 

- 1 Poste de Technicien principal 1ère classe au 15.04.2018 

- 1 Poste d’Adjoint du patrimoine principal 1ère classe TC (médiathèque) au 15.04.18 

- 1 Poste d’Adjoint du patrimoine principal 2ème classe TC (médiathèque) au 26.11.2018 



- 1 Poste d’Adjoint Administratif principal 1ère classe TC (habitat) au 15.04.18 

- 1 Poste d’adjoint technique principal 2ème classe  à TNC (service OM) au 15.04.2018 

Et création d’un  poste  d’adjoint technique 2ème classe à temps complet pour une durée de 9 mois 

pour le service d’assainissement. 

       

CONVENTIONS DIVERSES  

Il est autorisé au Président de signer les conventions  suivantes : 

- Mise à disposition du broyeur de végétaux de la CdC aux particuliers  

- Avec l’association Mission Locale ARC CHARENTE 

- Pour exploitation de la piscine saison 2018 avec LA SAUR.    

 

COTISATIONS  

Il est voté les cotisations complémentaires suivantes : 

 CAUE……………………….                369 €                 PETR (SCOT 2018)………   8 214 € 

 Mission locale………….           10 305 €                                   EPTP CHARENTE………..    2 485 € 

 

SERVICE HABITAT  

La Communauté de Communes s’engage à payer la  facture de gaz pour un locataire d’un montant 

de 252 € TTC, suite à une panne d’une pompe à chaleur. 

 

JOURNEES EUROPEENNES DES METIERS D’ART  

Prise en charge par la CdC de différentes factures.  

 

INFORMATIONS DIVERSES  

- Monsieur Mesnard Patrick, Président de la Commission « Communication » fait part à 

l’assemblée de l’avancement du dossier « signalétique » avec l’assistance technique de 

l’ADT16. Les élus souhaitent que le dossier soit engagé sur les panneaux de signalisation 

touristique et économique dans un premier temps.  

 

- Monsieur BURBAUD Pascal informe que les journées européennes des métiers d’art 

organisées par la CdC, l’association « la Palène » et les artisans d’art du territoire les 6,7 et 8 

avril 2018  au « Vingt-Sept » à Rouillac se sont très bien déroulées et les visiteurs étaient 

nombreux. Un bilan sera dressé ultérieurement.  

 

- Le Président informe les différentes réunions à venir :  

o réunion le 18 avril 2018 pour les communes à la CdC – P L U I  

o réunion le 23 avril 2018 à 18 heures – restitution du Projet de Territoire  

o réunion le 14 mai 2018 à 18 heures – conseil communautaire.  

 

A 20 heures, le Président lève la séance.   

  

 

 

    

 

  

 



 

 


